
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.publicite-responsable.ecologie.gouv.fr/
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50% ou plus des plans pour la presse professionnelle 

dédié à la promotion des produits de chauffage et 

d’eau chaude sanitaire vertueux : permettant des 

réductions de l’énergie consommée et/ou 

consommant des énergies renouvelables. 

Produits couverts : chauffe-eaux thermodynamiques, 

pompes à chaleur air-eau, chauffe-eaux solaires, 

pompes à chaleur hybride ou en relève de chaudière

Pourcentage de plan presse professionnelle en 

quantité qui couvrent les équipements distribués en 

France qui ont été définis dans les engagements : 

produits permettant des réductions d’énergie et/ou la 

consommation d’énergie renouvelable. 

 

80% ou plus des brochures grands publics pour les 

chaudières distribuées en France qui intègrent les 

bonnes pratiques dédiées aux consignes de 

Pourcentage de brochure grands publics pour les 

équipements de chaudières distribués en France sur 



température de chauffage des logements. Exemples : 

« Pensez à choisir une température de consigne 

adaptée entre 19 et 21°C dans les pièces de vie 

comme le salon, la salle à manger ou la cuisine. » ou 

«  Baisser de 1°C sa température de consigne permet 

de réduire sa consommation de 7%. » en se basant 

sur l’infographie de l’ADEME 

https://multimedia.ademe.fr/infographies/infographie_

mieux_se_chauffer/

les bonnes pratiques dédiées aux consignes de 

température de chauffage des logements

80% ou plus des brochures grands publics pour les 

pompes à chaleur air-eau distribués en France qui 

intègrent un rappel des obligations d’entretien des 

appareils. Pour information, c’est une obligation sans 

sanction associée qui n’est pas systématiquement 

respectée par les usagés. Exemple : « Entretenir mon 

appareil est obligatoire tous deux les ans, cela permet 

de vérifier le bon fonctionnement de la pompe à chaleur 

et, si nécessaire, d’opter pour son nettoyage et son 

réglage » en se basant sur les recommandations de 

l’administration. 

https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F20760

Pourcentage de brochure grands publics pour les 

pompes à chaleur air-eau distribuées en France sur 

les obligations d’entretien des appareils
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Sensibilisation de 10 collaborateurs ou plus aux 
enjeux climatiques

Nombre de salariés concernées par une action de 
sensibilisation et/ou formation

40 ou plus configurations ou références produits 
couverts par des déclarations environnementales 

produits (EPD) valides dans le cadre du programme 
PEP Ecopassport.

Nombre de références concernées par des EPD  y 
compris les extrapolations

https://multimedia.ademe.fr/infographies/infographie_mieux_se_chauffer/
https://multimedia.ademe.fr/infographies/infographie_mieux_se_chauffer/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20760
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20760
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